
e printemps arrive et avec le beau temps vient aussi le moment tant
attendu du Salon Expert CHASSE • PÊCHE et Camping.L

Cette année, les trappeurs du Québec n’auront pas leur propre salon
du piégeage, mais seront plutôt représentés auprès de plus de
2 5 000 amateurs de plein air. Voilà donc une belle occasion de
présenter notre activité aux autres maniaques de plein air et d’expli-
quer le rôle du piégeage dans la gestion des animaux à fourrure. À
cet effet, nous aurons plusieurs séminaires, sur place, et nous y tien-
drons aussi notre assemblée générale annuelle, le samedi après-
midi. Venez nous rencontrer au kiosque de la FTGQ et visiter les
kiosques des associations régionales. Des commerçants seront
également présents; alors apportez votre liste d’emplettes pour la
saison printanière de piégeage, qui s’en vient à grands pas.

Au plaisir de vous rencontrer à ce salon!

Serge Larivière
Directeur général

FTGQExpressFTGQExpress
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A
moins de deux semaines du rassemblement annuel tant attendu, nous sommes fiers de vous présenter la pro-
grammation officielle de la section d’animation sur le piégeage. Encore cette année, nous avons travaillé fort
pour vous concocter une programmation variée et touchant divers aspects de la pratique du piégeage. Plusieurs
c o n f é rences, ateliers et démonstrations avec des experts vous en mettront plein la vue à chacune des quatre
journées de l’exposition. 

S a l o n

Venez visiter la section piégeageVenez visiter la section piégeage

B e a u c o u p
à voir cette année!

du Salon Expert CHASSE • PÊCHE et Camping, de Québec. du Salon Expert CHASSE • PÊCHE et Camping, de Québec. 
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Grâce à la participation des associations régionales et des 
d i fférents intervenants du milieu de la fourrure, nous avons réus-
si à réunir une variété incroyable d’exposants dans un espace de
2000 pieds carrés uniquement dédié à la trappe et à ses dérivés.
Loys Équipement de piégeage, Article de trappe G.G., Les
Encans d’Amérique du Nord (NAFA), Les Pelletiers Encanteurs
(FHA), Gaston Henry Fourrures, l’Institut de la fourrure du
Canada, l’Association régionale des trappeurs Laurentiens,
l’Association régionale des trappeurs de la Côte-Nord,
l’Association régionale des trappeurs de Chaudière-Appalaches,
l’Association régionale des trappeurs de la Gaspésie,
l’Association régionale des trappeurs de Montréal/ Laval/
Montérégie, l’Association régionale des trappeurs de Mauricie/
Bois-Francs, Adrénaline Sports•Extrêmes, Daniel Bonneau
artiste peintre, l’artisanne-designer montréalaise Christy Ann et
Les Gommes de sapin du Québec comptent parmi les exposants.
Cet espace est, en fait, une réplique à plus petite échelle du
grandiose Salon du Trappeur de 2003 qui s’était déroulé au
même endroit, soit au Centre de foires d’ExpoCité de Québec. 

La FTGQ aura évidemment un kiosque dans cette section afin de
donner des informations aux visiteurs sur la pratique du
piégeage et sur les rôles de la FTGQ dans la promotion du
piégeage au Québec et dans la défense des droits et intérêts des
piégeurs québécois. 

Toute l’équipe de la FTGQ sera de la partie; il nous fera plaisir de
vous y rencontrer et de discuter piégeage avec vous! 

À bientôt! 

Pour de plus amples informations sur la programmation ou sur la
section piégeage, visitez le site Internet de la FTGQ,
w w w.ftgq.qc.ca ou communiquez avec nous à f t g q @ f t g q . q c . c a
ou au 1 8 6 6 2 6 0 - 7 6 4 4. 

Marianne Gagnier 
Superviseure / Biologiste FTGQ
Responsable aire d’animation piégeage, 
Salon Expert CHASSE • PÊCHE et Camping de Québec 

S a l o n



Les personnes intéressées à participer à ce concours pourront
remettre leurs peaux au kiosque identifié à cette fin, lequel sera
situé directement face à celui de la FTGQ, dans la section
piégeage du Salon Expert CHASSE • PÊCHE et Camping de
Québec. Les inscriptions se feront le vendredi 11 mars, à compter
de 18 h, et le samedi 13 mars, de 10 h à midi. 

Pour éviter les déceptions, sachez que seules les espèces suiv-
antes seront jugées lors de ce concours: belette, castor, coyote,
martre, pékan, rat musqué, raton laveur, renard et vison. 

Le classement se fera par des juges expérimentés et renommés:
madame Thérèse Demers et messieurs Michel Fortin et Pierre-
Yves Collin. Il sera effectué le samedi 13 mars, en après-midi. 

Les participants pourront donc récupérer leurs peaux dès 17 h, le
samedi, ainsi que dimanche toute la journée. Les prix seront remis
aux gagnants dans l'aire de conférence, le dimanche en avant-midi,
de 10 h à 11 h. Les détenteurs des trois premières positions de

chacune des neuf espèces se verront remettre un certificat lors du
Salon. De plus, les noms des gagnants seront mentionnés dans la
revue «Le Coureur des Bois» de septembre 2004. 

Participez en grand nombre! 

Pour ceux qui préfèrent observer ces magnifiques œuvres d’art, il
sera possible de voir certaines des peaux soumises au concours,
et ce, tout au long de la durée de l’événement. Alors ne vous gênez
pas: passez faire un tour au kiosque face à celui de la FTGQ! 

Pour de plus amples informations sur ce concours, consultez la
section «Salon» du site Internet de la FTGQ ou encore commu-
niquez directement avec nous au 1 8 6 6 2 6 0 - 7 6 4 4 ou à
marianne.gagnier@ftgq.qc.ca .

Marianne Gagnier, Superviseure / Biologiste FTGQ
Responsable aire d’animation piégeage, 
Salon Expert CHASSE • PÊCHE et Camping de Québec 
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Afin d'assurer la transmission de l’information diffusée dans le FTGQ Express, nous
sommes heureux de vous offrir la livraison de ce bulletin par courrier électronique. 

Pour recevoir votre FTGQ Express, à tous les mois, nous vous demandons de
nous fournir votre adresse électronique à f t g q @ f t g q . q c . c a.

Oyé!Oyé!

S a l o n

el qu’annoncé sur notre site Internet ainsi
que dans le FTGQ Express de février 2004,
l’assemblée générale annuelle (AGA) des
m e m b res de la FTGQ aura bel et bien lieu
lors du Salon Expert CHASSE • PÊCHE
et Camping de Québec.

Veuillez prendre note que l’AGA se tiendra le samedi 13 mars
2004, de 13 h à 17 h, au Centre de foires d’ExpoCité, dans la
salle 4 située à l’étage, dans des locaux adjacents au Salon.
Pour pouvoir participer à cette assemblée, vous devez
évidemment détenir une carte de membre en règle de la
FTGQ, valide en date du 13 mars 2004. 

Petit rappel • Assemblée générale annuelle
des membres de la FTGQ

T

Petit rappel • Assemblée générale annuelle
des membres de la FTGQ

défaut d’avoir des démonstrations et des concours de dépiautage, cette année, nous avons réussi,
avec l’aide de quelques précieux bénévoles, à re m e t t re sur pied le célèbre et très prisé concours
d’apprêtage «Beauté Maison»

Le traditionnel concours d’apprêtage«Beauté Maison»
aura lieu encore une fois cette année! 

À

Le traditionnel concours d’apprêtage«Beauté Maison»
aura lieu encore une fois cette année! 
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Dans le cadre des opérations visant le rétablissement de la population de caribous de la Gaspésie, la Fédération
des Trappeurs Gestionnaires du Québec (FTGQ) souhaite recevoir des candidatures afin de combler deux postes
de piégeur qui pourraient être disponibles au printemps 2004 dans la région de Sainte-Anne-des-Monts en
Gaspésie. Ce projet pilote d’intégration de piégeurs professionnels est mené en collaboration avec la Société de
la faune et des parcs du Québec, direction de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine, la FTGQ et l’Association 
professionnelle des trappeurs indépendants (APTI), secteur Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine.

La tâche principale de l’équipe sera de collaborer aux opérations de contrôle terrestre de l’ours noir et du coyote,
d’effectuer des prélèvements sur les individus récoltés et d’effectuer le suivi de l’effort de piégeage aux autorités
compétentes. L’équipement de piégeage sera fourni et les coûts de déplacement seront assurés par le projet.   

Les candidats recherchés devront être disponibles du début mai à la  mi-juillet et de la mi-août à la fin septembre.
La durée prévue pour l’embauche est de 14 semaines. Les candidats éligibles doivent être membres en règle de
la FTGQ, être résidents de la région de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine et n’avoir jamais reçu de condamnation
relative aux règlements sur le piégeage et à la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune. Ils devront
être titulaires du certificat du piégeur ainsi que d’un permis valide de possession d’arme à feu. Une formation de
technicien de la faune pourrait représenter un atout à une mise en candidature. 

C A N D I D AT 1 • Piégeur professionnel possédant une expérience importante du piégeage de l’ours noir et
du coyote, être autonome, rigoureux, ponctuel et débrouillard. Être en mesure d’assumer la responsabilité
de l’équipe de deux personnes sur le terrain.

CANDIDAT 2 • Jeune piégeur (moins de 30 ans) possédant une expérience valable du piégeage de ces espèces
et qui est susceptible de pratiquer son activité dans la région au cours des prochaines années.

La personne correspondant à ces critères peut soumettre sa candidature par la poste ou par courriel au bureau
de la Fédération des Trappeurs Gestionnaires du Québec avant le vendredi 19 mars 2004. Pour de plus amples
renseignements sur ce projet, il est possible de communiquer avec madame Caroline Turcotte, responsable du
dossier à la Société de la faune et des parcs du Québec, au (418) 763-3301.

N.B. Il est important de noter que le projet est conditionnel au financement obtenu.

D E S C R I P T I O N

T Â C H E

C A N D I D ATS RECHERCHÉS

P R O F I L G É N É R A L DES PIÈGEURS RECHERCHÉS

S a l o n

Ne manquez pas la remise officielle du prix Pierre
«Esprit» Radisson qui se déroulera au Salon Expert
CHASSE • PÊCHE et Camping de Québec, dans l’aire
d’animation sur le piégeage, le dimanche 14 mars
2004 à 13 h. Monsieur Bernard Beaudin, président-
directeur général de la Fondation de la Faune 
du Québec sera sur place pour remettre le prix au
récipiendaire de l’année 2004. 

Marianne Gagnier

Dossier  «Caribou de la  Gaspésie»,  emplois potent ie ls  en région

Remise du prix 
P i e r re «Esprit» Radisson 2004 

Cette prestigieuse mention honorable, instituée en 1986 par la
Fédération des Trappeurs Gestionnaires du Québec, est

destinée à honorer de façon particulière un individu pour
son implication dans le domaine de la fourrure. 

omme d’habitude, la remise du prestigieux prix
P i e r re «Esprit» Radisson se fera lors du
rassemblement annuel des trappeurs québécois. C

A P P E L DE CANDIDAT U R E S

est au cours des mois de février et mars que la
plupart des associations régionales de
trappeurs affiliées à la FTGQ tiennent leur
assemblée générale annuelle des membres. 

C’

N o u v e a u x
a d m i n i s t r a t e u r s
au sein des conseils

r é g i o n a u x

Lors de ces réunion, le mandat de certains conseils
régionaux étant venu à terme, les membres doivent se
prononcer et élire un nouveau conseil d’administration pour
leur association régionale. 

Cette année, l’associations régionales des trappeurs de
Mauricie/ Bois-Francs ainsi que l’association régionale
des trappeurs du Haut St-Maurice ont eu droit à la 
formation d’un nouveau groupe d’administrateurs. 

Voici donc la nouvelle composition des conseils:

Haut St-Maurice: François Laflamme (président par
i n t é r i m ), Yvon Rivard ( v i c e - p r é s i d e n t ), Enzo Forcione
( s e c r é t a i r e - t r é s o r i e r ), Gilles Desrochers ( d i r e c t e u r ),
Jacques Drouin ( d i r e c t e u r ), Gérard Bacon ( d i r e c t e u r ),
Gaston Burquel ( d i r e c t e u r ) et Luc Marchand ( d i r e c t e u r ).

Mauricie/Bois-Francs: Gilles Gauthier ( d i r e c t e u r ), Jean-
Claude Racine ( v i c e - p r é s i d e n t ), Claire Paradis ( s e c r é-
t a i r e - t r é s o r i è r e ), Daniel Fillion ( d i r e c t e u r ), Pierre
Galarneau ( d i r e c t e u r ), Lise Massicotte ( d i r e c t e u r ),
Claudette Dubois ( d i r e c t e u r ), Normand Domaine
(directeur) et Marion McMurray ( d i r e c t e u r ).  

Parmi ceux-ci, certains était déjà en place lors du dernier
mandat et d’autres sont tout simplement de nouvelles fi-
gures au sein de ces conseils d’administration régionaux.

Félicitations à tous et bonne chance dans l’accomplisse-
ment de vos fonctions!

Marianne Gagnier, Superviseur / Biologiste FTGQ 
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La FTGQ a aussi fait la demande
afin que le quota attribué aux piégeurs

soit augmenté. Finalement, nous avons
aussi demandé que le piégeage de l’ours
soit permis dans les réserves fauniques
pour les mêmes périodes que dans le reste
de l’UGAF ou des UGAFs environnants. En
e ffet, Dans certaines réserves fauniques, le
piégeage de l’ours est interdit au printemps.
Toutes ces demandes seront discutées au
niveau des Groupes Faunes Régional avant
de revenir pour conclusion au Groupe
Faune National. Le dossier demeure donc
à suivre….

Philippe Tambourgi, B i o l o g i s t e

Deux nouveaux f a s c i c u l e s

Ces documents ont pu être produits grâce
à la collaboration de la Fondation de la
Faune et  de la  Société de la  Faune et  des
Parcs du Québec. Comme l’an dernier, les 
f a s c i c u l e s  d e v r a i e n t  ê t r e  d i s t r i b u é s  aux  
membres par le biais des associations régionales,
après le prochain conseil d’administration. Ils seront
aussi disponibles au Salon Expert CHASSE • PÊCHE
et Camping de Québec et vous pourrez également les
commander sur notre site Internet. 

Philippe Tambourgi, B i o l o g i s t e

a FTGQ a produit, cette année, deux nouveaux 
fascicules: un sur le lynx du Canada et
un sur le lynx ro u x .L

es travaux du prochain plan de gestion de l’ours noir sont
commencés depuis le début de l’hiver. La FTGQ fait partie du
G ro u p e - Technique formé pour l’élaboration de plan de ges-
tion et nous avons présenté trois demandes concernant
l’ours noir qui avait été faites lors de l’assemblé générale
annuelle de 2002.

L

Ces résolutions avait été envoyées en 2002 à la FA PAQ qui
avait alors répondu qu’elles seraient discutées lors du
prochain plan de gestion. Ainsi, la FTGQ a redemandée que
la vente et la possession de la vésicule biliaire de l’ours noir
soient légalisés. Afin de faire valoir cette demande, la FTGQ
a déposé, au début de février,  un document émettant une
proposition d’enregistrement de la vésicule ainsi qu’un
argumentaire prônant l’utilisation de cette ressource.

Plan de Gestion ours-noir 2005-2010

Le FTGQ Express est un mensuel publié 10 fois par année.
Sa parution est le 1er du mois. 
Faites parvenir vos communiqués ou vos annonces spéciales au
responsable par télécopieur ou par courriel avant le 15 de chaque mois. 
Nous nous réservons le droit de limiter le texte.
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